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1852-3.] B I L L• [No. 259.

Acte pour régler l'inspection de la potasse et de la
perlasse.

A TTENDU qu'il est expédient d'abroger l'acte du parlement de la Préambule.
province du Canada ci-après mentionnéf, et d'établir de meilleures

dispositions pour l'inspection de la potasse et de la perlasse:-A ces
causes, qu'il soit statué, etc.

5 Que depuis et après le jour où le présent acte deviendra en force, l'acte Acte 6 vie.ch.
du parlement de la province du Canada, passé dans la sixième année 6, abrogé.
dn règne de sa majesté, intitulé :." Acte pour régler l'inspectrn de la

potasse et de la perlasse," sera, et il est par le présent abrogé; Pourvu Proviso: les
toujours, que rien de conte'u dans le présent acte ne remettra en actes abrogés

10 vigueur aucune loi ou acte abrogé ou suspendu par l'acte ci-dessus cité, ne repren-
mais ces actes et lois, et tous autres actes ou ordonnances en vigueur vigueur.
dans l'une ou l'autre section de la province, lorsque le présent acte
deviendra en opération, relativement a l'inspection, emmagasinage, et à
la manière de marquer la potasse et la perlasse, et à la nomination et

15 compensation des inspecteurs, seront, et ils sont par le présent révoqués.

Il. Et qu'il soit statué, que depuis et après la mise en vigueur du présent
acte, il ne sera inspecté de potasse et perlasse dans d'autres quarts que dans
ceux de la description et des dimentions suivantes, savoir: la potasse,
dans des quarts qui seront faits de chêne ou de frêne blanc; et la per- Description

20 lasse, dans des quarts qui seront faits de chêne, frêne blanc, frêne noir, de quarts
ou d'orme ; le dit bois sera de la meilleure qualité et parfaitement con- dans lesquels
ditionné, et les dits quarts seront faits parfaitement étanches, et bien et seulement la
parfaitement cerclés avec au moins quatorze bons cercles de chêne, pors et la
frêne, noyer dur, hêtre ou orme; les dits quarts n'auront pas plus de inspectée.

25 trente-deux pouces de longueur, sur vingt-deux pouces de diamètre, aux
deux bouts, ni moins de trente pouces de longueur, sur vingt pouces de
diamètre, aux deux bouts, et leur jable n'excédera pas un pouce d'é-
paisseur: Pourvu toujours, qu'il sera du devoir des inspecteurs de potasse Proviso.
et perlasse ci-après mentionnés, de rejeter tous les quarts qui ne seront

30 point faits d'après les directions ci-dessus spécifiées, ou qu'ils croiront
trop faibles pour résister aux avaries et à l'usure auxquels ils peuvent
être exoosés : Et pourvu de plus, que la pesanteur du quart, comme tare, Proviso.
sera déduite de la pesanteur qu'il pourra avoir étant rempli, nonobstant
toute loi, usage ou coutume à ce contraire: Et pourvu de plus, que tout ,roviso.

35 fabricant de potasse et perlasse sera tenu de marquer en caractères
lisibles, sur le fond de chaque quart, sa pesanteur exacte avant qu'il soit
rempli.

111. Et qu'il soit statué, que toutes licences ou commissions ci-devant Le comnis.
émanées, ou qui pourront, en aucun temps ci-après, avant le premier sions émanées



imm&iate- jour de janvier, mil huit cent cinquante-quatre, être émanées pour la
ment avant nomination de quelque inspecteur ou d'inspecteurs de potasse et per-
le 1er janvier lasse en cette province, seront, le, depuis et après le dit jour en dernier
1854 serontP
nuîiesàcomp. lieu mentionné, révoquées et rendues nulles et de nul eflet: Cependant,
ter de ce jour attendu qu'Edouard Martial Leprohon, inspecteur de potasse et perlasse 5
là. pour la cité de Montréal, a, en conséquence de son grand âge et de ses

infirmités, exprimé son intention de résigner sa dite charge, le, depuis
et après le dit premier jour de janvier, mil huit cent cinquante-quatre:

Proviso: Qu'il soit en conséquence statué, que depuis et après le dit jour en der-
quant à une nier lieu mentionné, il sera payé annuellement au dit Edouard Martial 10

ensiOu deng.: Leprohon, par la personne qui sera ci-après nommée à la place d'inspec-
IL Leprohon. leur de potasse et perlasse pour la cité de Montréal, une somme de

quatre cent louis, cours du Bas-Canada, en versements trimestriels égaux
de cent louis, cours susdit, chacun, le premier paiement devant se faire
le premier jour d'avril, mil huit cent cinquante-quatre, et de là continuer 15
à se faire la vie durant du dit Edouard Martial Leprohon: Pourvu de
plus, que la personne à être ainsi nommée à la place d'inspecteur, après
la résignation du dit Edouard Martial Leprohon, sera tenue de payer à
ce dernier la somme susmentionnée à même les revenus de la dite

Cette pe charge, immédiatement après les dépenses payées ('icelle, et avant de 20
sera payée pouvoir approprier aucune partie du reste du dit revenu à aucun autre
avant tout objet quelconque.

Les chambres IV. Et qu'il soit statué, que depuis et après la mise en force du pré-
de commerce, sent acte, la chambre de commerce des cités de Québec, Montréal et
etc., nomme 'l de'
ront des bu- Toronto, et de la ville de Kingston, respectivement, et les autorités 25
reaux d'exa- municipales dans les autres lieux ou des inspecteurs peuvent être néces-
minateurs. saires pour les fins du présent acte, pourront nommer un bureau d'exa-

minateurs pour examiner ceux qui demanderont à être nommés inspecteurs
de potasse et perlasse, et destituer de temps à autre ces examinateurs et
en nommer d'autres à leur place ; et ces bureaux d'examinateurs se com- 30
poseront, dans les cités de Québec et Montréal, respectivement, de einq, et
ailleurs, de trois personnes capables, propres et compétentes, qui réside-
ront dans le lieu même ou dans le voisinage immédiat du lieu pour
lequel ils agiront respectivement; et ces examinateurs, avant d'agir
comme tels, prêteront le serment suivant, devant l'un des juges de sa 35
majesté nommés pour maintenir la paix dans la division territoriale où
ils résident respectivement, et tels juges sont par le présent requis et auto-
risés de l'administrer : " Je, A. B., jure que je ne recevrai, directement
ni indirectement, moi-rmême, ni par le canal d'aucune personne ou per-
sonnes, pour *moi, aucun honoraire, récompense ou gratification quelcon- 40
que, pour remplir aucune des fonctions de ma charge d'examinateur, et

Serment d'of- que j'agirai justement et équitablement en toutes choses, sans partialité,
fice des exa- faveur ni affection, et au meilleur de mon jugement et de mes connais-
minateurs. sances. Ainsi que Dieu me soit en aide."

Le maire de V. Et qu'il soit statué, que le maire des dites cités de Québec, Mont- 45
chaque citk, réal ou Toronto, ou de la ville de Kinoston, respectivement, pour le tempe
e",,' d'alors, et le préfet ou premier ofcier municipal de tout autre lieu,

pour icene, comme susdit, pour le temps d'alors, pourra, de temps à autre, par ins-
ete- trument sous son seing et le sceau de la corporation, nommer un inspec-

teur de potasse et perlasse pour chacune des dites cités, villes et-autres 60
lieux, comme susdit, et pourra, de temps à autre, sur la représentation
qui sera faite au dit rairé, préfet ou principal officier municipal, par le



3

conseil de la chambre de commerce des dites cités, villes ou places,
respectivement, destituer to.ut tel inspecteur et en nommer un autre en
son, lieu et place; et nul ne sera nommé inspecteur sans avoir subi au

préalable un examen devant le bureau d'examinateurs du lieu, sur ses
5 connaissances, son caractère et sa capacité, en la manière ci-après men-

tionnée ; et nul ne sera non plus nommé inspecteur de potasse ou perlasse Nul ne sera
sans avoir été approuvé et recommandé à cet effet par le bureau d'exa- nommé ins-
ininateurs ou la majorité du dit bureau, conformément au dit examen ; et pecteur san
dans les lieux où il y aura une chambre de commerce, il sera nommé apra sb au

10 sur la demande de telle chambre, à laquelle le maire ou le premier examen, etc.
oflicier municipal sera tenu de se conformer; et avant que l'inspecteur L'inspecteur
puisse agir en cette qualité, il fournira deux bonnes et suffisantes cau- donnera cau-
lions qui répondront avec lui de l'accomplissement fidèle des devoirs de
son office, et s'obligeront au paiement de la somme de mille livres cou-

15 rant chacun, si cet inspecteur est nommé pour la cité de Montréal, et de
deu.x cent cinquante livres courant, si cet inspecteur est nommé pour la
cité de Québec ou de Toronto, on pour tout autre lieu pour lequel il
pourra être nommé; et les dites cautions devront être approuvées par le
maire ou préfet ou autre premier officier municipal par qui l'inspecteur

20 aura été nommé, et l'acte de cautionnement sera fait en faveur de sa
majesté, ses héritiers et successeurs, dans les formes usitées pour les
cautionnements donnés par les personnes qui sont nommées à des em- .
ulois de confiance en cette province, et, dans les cas d'infraction d'aucune
îles conditions du (lit cautionnement, sa majesté, de même que toutes

25 personnes qui sont ou pourront se trouver lésées à cet égard, auront droit
de faire les poursuites nécessaires relativement au dit cautionnement; et son assistant
aucun inspecteur ne permettra à qui que ce soit de remplir pour lui les seulement
devoirs de son oflice, excepté à son assistant ou à ses assistants à être agira à BA
nommés <le la manière ci-aprés prescrite. place.

30 V. Et qu'il soit statué, que l'acte de cautionnement, ou obligation qui où sera dé-
doit être donné par tel inspecteur et ses cautions en vertu du présent posé le eau-
acte, sera fait et déposé au bureau du greffier de la corporation de la tionnement.
cité, ville on lieu pour lequel il aura été nommé, et toute personne aura Toute per-
droit (le prendre communication et copie de tel acte ou obligation au sofne que ce

85 bureau du dit greflier, en payant un chelin courant pour chaque commu- a; crmmu-
nication, et deux chelins et demi courant pour chaque copie. nication.

Vil. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que le bureau d'examina- Les examina-
teurs qui sera nommé, comme susdit, sera et il est par le présent autorisé "u1'"P-IU1onts'associer des
et requis, avant de procéder à l'examen d'aucune personne ou person- personnes

40 nes qui pourront ci-après désirer être nommées inspecteur ou inspecteurs d'expérience
de potasse ou perlasse, comme susdit, de requérir la présence de deux P 1, 'In-
personnes ou plus, de la plus grande expérience pratique dans la fabrique '
et inspection de la potasse et perlasse ; et le dit bureau est aussi de plus
autorisé, dans sa discrétion, de permettre à toute autre personne ou per-

45 sonnes d'être aussi présentes au dit examen ; et toutes et chacune les
personnes susdites requises, ou à qui il est permis ainsi d'assister et
d'être présentes au <lit bureau, pourront proposer des questions à la per-
sonne ou aux personnes qui seront alors examinées sur ou relativement
à sa ou à leurs connaissances sur les propriétés et les qualités de la

80 potasse et perlasse.

VilI. Et qu'il soit statué, que chaque personne qui sera examinée, Serment de
approuvée et recommandée, comme susdit, et nommée inspecteur de inpgtour.



potasse et perlasse, prétera et souscrira, avant d'agir comme tel, devant
le maire, préfet ou premier officier municipal du lieu pour lequel il aura
été nommé, (lequel maire, préfet ou premier officier municipal est requis
et autorisé de l'administrer) le serment suivant, savoir: " Je, A. B., jure
solennellement que je ferai et remplirai fidèlement justement et impartiale. 5
ment et au meilleur de mon jugement, habileté et de mes connaissances,
l'office et les devoirs d'inspecteur de potasse et perlasse, suivant le vrai sens
et intention d'un acte de cette province, intitulé :" Acte pour régler Pin-
spection de la potasse et de la perlasse," et que je ne fabriquerai, achèterai
ni ne vendrai directement ni indirectement, par moi-même ni par d'autre 10
personne ou personnes, pour moi, mon propre compte ni pour le compte
d'aucune autre personne ou personnes quelconques, aucune potasse ou
perlasse, durant le temps que je serai inspecteur. Ainsi que Dieu me soit

Ce sermeut en aide." Lequel serment sera déposé au bureau du greffier de la cor-sera dé'u poration de la cité, ville ou lieu où il aura été prêté, et le greffier aura 15bureau ugref-
fier de ta cor- droit de demander et d'avoir, pour recevoir tel serment en dépôt et en
poration. donner certificat, la somme de deux chelins et demi courant et pas plus;
aonoraires. et il en communiquera l'original à tous ceux qui le demanderont, moyen,

nant un clielin courant pour chaque communication et deux chelins et
demi courant pour chaque copie. 20

Les inspee- IX. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que toute personne qui, lors.
teurs et alois- que le présent acte deviendra en vigueur, occupera la charge d'inspecteur

"teuiP c,4, ou d'assistant-inspecteur de potasse et perlasse pour aucune cité ou ville
sortiront de en cette province, continuera à occuper telle charge aux mêmes condi-
charge te 1er tions qu'il l'aura occupée jusque là, jusqu'au dit premier jour de janvier 25janvier 1854. mil huit cent cinquante-quatre, auquel jour en dernier lieu mentionné,

cependant, la nomination du dit inspecteur ou de l'assistant-inspecteur
sera révoquée: Pourvu toujours, que tout tel assistant inspecteur, sur la
demande qu'il en fera à l'inspecteur à être nommé en vertu des disposi-
tions du présent acte, immédiatement après le dit premier jour de janvier, 80

Assitants mil huit cent cinquante-quatre, sera nommé de nouveau assistant-ins-
nommés do pecteur pour la dite cité ou ville, sans être tenu de subir un nouvel exa-nouveau. men ou sans l'intervention du dit bureau, nonobstant toute chose à ce

contraire dans le présent acte, mais les dits assistants-inspecteurs, après
telle nomination, pourront être destitués et seront tenus de donner eau- 35
tion et seront soumis à toutes les autres dispositions du présent acte, de
la même manière que les autres assistants-inspecteurs nommés en vertu
d'icelui.

Manière d'ins- X. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à tout tel ins-,ecter, clamer pecteur, lorsqu'il inspectera de la potasse ou perlasse, soit en vidant 40et marquer latotlaptseohosds""~'esqrs
potasse et la toute la potasse ou perlasse hors des quarts, soit en défonçant les quarts
perlasse. par les deux bouts, et, s'il le faut, en les grattant ainsi que les pains de

potasse et perlasse, d'examiner soigneusement, éprouver et inspecter la
dite potasse ou perlasse, et l'assortir en trois différentes sortes ou qua-
lités, à être appelées première qualité, seconde qualité et troisième qualité. 45
La première qualité de potasse contiendra soixante-quinze pour cent
d'alcali pur, au moins ; la seconde qualité de potasse contiendra soixante-
cinq pour cent d'alcali pur, au moins ; et la troisième qualité de potasse
contiendra cinquante cinq pour cent d'alcali pur, au moins. La pre-
mière qualité de perlasse contiendra soixante-et-cinq pour cent d'alcali 50
pur, au moins; la seconde qualité de perlasse contiendra cinquante cinq
pour cent d'alcali pur, au moins; et la troisième qualité de perlasse con-
tiendra quarante cinq pour cent d'alcali pur, au moins; et chaque



qualité, à tous autres égard, prendra le rang de celle qui sera désignée
sur le quart, et le dit inspecteur remettra la dite potasse ou perlasse dans
des quarts de la description donnée dans la seconde section du présent
acte, et qui seront faits à l'épreuve de l'eau et cerclés et cloués convena-

5 blement, et il pèsera chaque quart, et marquera avec de la peinture noir,
sur le fond d'icelui marqué d'un fer chaud, la pesanteur dit (lit quart y
compris la tare, et la liesanteur de la tare au-dessous ; et il marquera
d'un fèr chaud, sur le dit fond, en lettres et chiffres lisibles, sur tout et
chaque quart qu'il aura inspecté et contenant de la potasse ou perlasse

10 de la première qualité, les mots *première qualité; sur les quarts <le la
seconde qualité, les mots, seconde qualité; et sur ceux de la troisième
qualité, les mots, troisième qualité, aussi les mots potasse ou perlasse,
suivant le cas, avec son nom à lui-même et celui du lieu où la potasse
ou perlasse est inspectée et l'année dans laquelle il Pa inspectée. Il

15 ramassera aussi les croûtes, grattures ou boulées (les quarts et des pains
de potasse et perlasse, s'il s'en trouve, de chaque lot séparé, et en déduira
la valeur du coût de l'inspection qui sera payé par le propriétaire du dit
lot, on il les lui remettra :-Il marquera le mot "condamné " No. 1, 2, 3,
.1 on 5, suivant la force de la potasse ou perlasse, sur chaque quart qui

20 contiendra de la potasse ou perlasse frauduleusement mêlée de pierre,
de sable, de chaux ou d'autres mauvaises substance, de façon à l'emn-
pécher d'ètre classée parmi la potasse ou perlasse de première, seconde
ou troisième qualité, et, lorsqu'il en sera requis, il délivrera au proprié-
taire, Ou à son agent, des certificats séparés le la pesanteur de chaque

25 qualité de potasse ou perlasse.

XI. Et qu'il soit statué, qu'il sera aussi du devoir <le l'inspecteur pour L:inspecteur
la cité de Montréal, le, depuis et après le premier jour de juillet qui pmir Montréal
suivra immédiatement le jour auquel le présent acte prendra force et Fe P rcu

de-i 11111:us;nS
effet, de se procurer des bâtiments propres et convenables pour Pemnma- et ft:jassirer

30 gasiiiage et l'inspection de'la potasse et de la perlasse, lesquels seront la potasse et

puirvus de gouttières et gargouilles et couverts de métal ou d'ardoise, ta pernsae.

et seront (le cette description de bâtiments communémcnt appelés de la
preiffè,re classe:-Qu'ii sera du devoir de tel inspecteur, eni tout temps
et a ses propres frais, de tenir la dite potasse et p2rlasse emmagasinée,

35 comme susdit, dans les dits bâtiments, assurée pour une somme de pasý
noins le vingt-cinq mille louis ; de déposer les polices d'assurance entre
les mains du secrétaire de la chambre de commerce pour le temps
d'alor, et de temps à autre de renouveler les dites polices au besoin :
Pourvu toujours, qu'aucune telle assurance ne sera etI-etuée par Pin.- Pro>viso.

40 pecteur avant que le nom de la compagnie ou des compagnies d'assu-
rance avec lesquelles il veut transiger ait été donné au conseil de la
chambre de commerce pour le temps d'alors, pour recevoir son approba-
tion, ni avant que telle approbation ait été signifiée par écrit au dit
inspecteur: Et pourvu de plus, que s'il arrive que la dite assurance ne Proviso.

43 courre pas le montant de la valeur <le la potasse et de la perlasse emma-

ga'inée dans les dits bâtiments, il sera du devoir du dit inspecteur, -ù
ses propres frais encore, et sujet aux conditions ci-dessus prescrites,
d'elTeetuer telle autre assurance qui puisse couvrir la valeur extra de la
dite potasse et perlasse durant le temps qu'elle pourra rester emmaga- Renmettra ta

50 sin·e, comme susdit, et le dit inspecteur sera tenu de remettre en bon PotLse et la
ordre, au propriétaire, toute la potasse et perlasse qu'il aura reçue dans
les magasins d'inspection. propriétai..,.



Rémuneration XII. Et qu'il· soit statué, que pour tous devoirs qu'il. aura à remplir,
desiuspec- comme susdit, c aque inspecteur aura droit de recevoir:la somme de
teure. quatre deniers coiant, pour chaque cent livres pesant de potasse et per.

lasse qu'il aura inspectée ainsi; le prix coûtant, mais pas plus de. cinq
ciClins et six deniers courant, pour chaque quart qu'il aura fourni; 5
la somme d'un chelin courant, pour tout fond neuf ainsi fourni; et la
somme de sept deniers et demi courant, pour les1frais de tonnelage et de
raccommodage de chaque quart de potasse ou perlasse qu'il aura.ainsi
inspectée (le dit tonnelage devant comprendre les clous et les cercles des
bouts du quart); la somme d'un. chelin courant, pour mettre dans un 10
quart en partie rempli de potasse ou de perlasse la. quantité addition-
nelle qu'il faudra pour le remplir, lorsqu'il en sera requis; la somme d'un
chelin courant par quart, dans tous les cas où,de la chaux ou de la cendre
aura été mise en quart ou mêlée avec de la potasse ou perlasse, pour l'en

Leurs devoirs. extraire et séparer; en considération de quoi, tous les quarts seront livrés 15,
bien conditionnés pour l'embarquement,. et le dit inspecteur sera tenu
d'inspecter toute la potasse ou perlasse qui lui sera envoyée pour être
inspectée, dans les trente-six heures ouvrables à compter du moment
qu'il l'aura reçue dans les magasins d'inspection, et de tenir les certi-
ficats d'inspection prêts à être délivrés, et le tout bien et dûment con. 20
ditionné et préparé pour l'embarquement, dans le même délai; et les
dites cbarges seront payées ou allouées à l'aheteur par la. personne ou
les peisonnes qui feront inspecter la dite potasse ou perlasse, ou par son

Autres ailoca- ou leur agent; et le dit inspecteur aura en outre le- droit de recevoir
tiuns. cinq deniers courant pour l'emmagasinage de tout et chaque quart qui 25

demeurera emmagasiné, comme susdit, plus de dix jours après la date
de la facture, certificat de pesée ou bordereau d'inspection, et trois
deniers courant par quart pour chaque moi s subséquent qu'il. demeureront
ainsi emmagasinés (le deuxième moisà commencer quarante jours après
la date de la facture, certificat de pesée ou bordereau d'inspection); 3
lequel emmagasinage et toutes autres charges seront payés par la per-
son ne ou les personnes qui recevront ou chargeront la dite potasse ou per-
lasse, on par son ou leur agent, rmais il ne sera payé ni reçu, en aucun
cas, aucuns frais d'emmagasinage lorsque la dite potasse ou perlasse
ne sera pas restée emmagasinée, comme susdit, durant dix jours à comp- 35
ter dela date (le la facture ou du certificat.de pesée; et linspecteur do
potasse et perlasse, pour:la cité de Montréal, aura en outre le droit d'exi-
ger, le, depuis et après le premier jour de juillet prochain, après que le:
présent acte aura pris. force. et effet, une somme niexcédant pas un

Pour Vaisu- denier par quart, pour l'assurance sur tout et chaque quartde potasse ou 40
perlasse qui lui aura été envoyé à ses magasins pour inspection, et cette
assurance sera considérée exigible à compter. du jouro.ù le dit. quart de
potasse ou perlasse aura été reçu dans les dits magasins,. et la, dite
potasse ou perlasse sera considérée comme étant assurée à dater du jour
où elle aura été reçue, mais. le. dit taux. sera.censé couvrir toute P'assu- 45
rance sur la dite potasse ou perlasse, durant tout le temps qu'elle restera
dans les dits magasins, et l'inspecteur portera la dite assurance dans son

Proviso qunt compte, d'inspection : Pourvu,. toujours,. et. il est par le présent statué,
Montre t. qu'il sera du devoir du.dit, inspecteur, pour la cité de Montréal, de temps

à.autre, de donner au conseil.de .la. chambre de commerce de la dite 50
cité de Montréal des états des. affaires de sa: charge. lorsqu'il.en. sera
dûment.requis par le dit conseil.

Les inspee- XII. Et qu'il soit statué, que l'inspecteur de potasse et de perlasse,
teuro pour pour les cités de Montréal et Québec, respectivement, pourra nommer



7

tel nombre d'assistants que la chambre de commerce de la- cité pour Matréa et
laquelle il agira le requerra d'avoir, pour les actes desquels il seract il Québec nom-
est par le présent déclaré responsable ; lequel nombre. d'assistants tuerontde a-

sistants, comf-il sera obligé d'augmenter de temps à autre, sur une réquisition par, m co.
5 éerit à cet 'ffet dc la chambre de commerce, et il pourra le dimi-

inuer avec la permission de la dite chambre ; et chacun des dits
assistants sera sujet à l'approbation du dit bureau des examinateurs et
des personnes compétentes qui siégeront avec lui, en la manière men-
tionnée ci-dessus pour l'examen (les inspecteurs ; et avant d'entrer dans
l'exercice des devoirs de son ofdice, il donnera deux bonnes.et suffisantes
cautions à sa majesté, pour la somme de cinq cents livres courant, s'il est Cautionne.
nommé pour la cité de Montréal, et de cent livres courant, s'il est nommé ment des as-
pour la cité de Québec, afin de répondre de l'accomplissement fidèle de Sistaot8-
ses devoirs, au moyen d'un acte de cautionnement qui sera fait, exécuté,

1 déposé, conservé et délivré en la manière voulue pour les actes de cau-
tionnement des inspecteurs, et il prêtera et souscrira le serment sui-
vant devant le maire de la cité pour laquelle il sera nommé, et qui
est requis et autorisé par le présent de l'administrer: "Je, A.. B., Serment d'of-
jure (lue j'exécuterai diligemment, fidèlement et d'une manière rim- fice.

O partiale, l'office d'assistant de l'inspecteur de. potasse et perlasse
pour selon le vrai sens et intention d'un
acte de la législature de cette province, intitulé: "Acte pour régler,
L l'inspection de la potasse et de la perlassc," et que je ne rece-
vrai, directement ni indirectement, personnellement ni par- le canal
d'autres personnes, pour moi, aucun honoraire, récompense ou gratification
quelconque, pour remplir aucune des fonctions de mon- olice comme
assistant de l'inspecteur (excepté le salaire que j'aurai de lui,) et que je.
ne ferai directement, ni indirectement, aucun commerce de potasse ou
perlasse, ni me mêlerai en aucune manière que ce soit de l'achat ou

vente de potasse ou perlasse. Ainsi que Dieu me suit en aide." Et.cet
acte de cautionnement sera fait double, dont l'un s-era donné à l'inspecteur,
et l'autre, ainsi que le serinent, restera déposé dans le bureau de-la cor-
poration de la cité où il aura été exécuté, pour les mêmes fins, et sujets
à tous égards, pour en faire la communication et en donner copie, aux

3 réglements qui sont établis pour l'acte de cautionnement. et- le serment
de l'inspecteur.

XIV. Et qu'il soit statué, que les assistants seront: payés respective- Les assistants
ment par l'inspecteur, et posséderont.leur emploi durant,son.bon plaisir, pourront être
et pourront être aussi par lui destitués ou rétablis dans, leur, office,, ou discrétion de
d'autres nommés à.leur.place. l'inspecteur.

XV. Et qu'il soit statué,,que chaque fois, qu'il surviendra une vacance. A l'avenir te,
dans lemploi.d'inspecteur de potasse et perlasse de la cité.de Montréal, inspecteursse-

ront nomméspar décès, résignation ou destitution, le, maire, de. la. dite. cité pourra pa s.
nommer à sa place un inspecteur. de potasse et perlasse, qu'il prendra

4 parmi les assistants-inspecteurs: Pourvu qu'aucun tel.assistap-inspecteur. Proviso:
ne sera ainsi nommé qu'après avoir subi un e.<amen., de-vagt le. bureau quant à 1era-
des examinateurs, et avoir été trouyé qualifié pour.remplir-les.devo.itrer men.
quis de lui, et il n'entrera pas dans l'exercice de son emploi.avart.d'ayoir
donné le cautionnement et.prété le. serment requis.par-lç pJr6sen .acte,,et
s'être conformé à toutes ses autres dispositions: Pourvu deplus, que toute Proviso.
personne qui, lorsque le présent acte prendra vigueur, occupera la place
d'assistant-inspecteur, pourra.être.npmmée., à la, dite-place. d'inspect.eur
sans être tenue de.subr. un examen comme sus.iit..



Les inspeo. XVL Et qu'il soit statué, que tout inspecteur ou son assistant qui, dans
teurs et assi- le temps qu'il sera en office, s'immiscera, directement ou indirectement,

nereont" dans l'achat ou vente d'aucune potasse ou perlasse, ou qui participera à
point sur la d'autre transaction ou profit qui en pourra provenir, excepté les hono-
potasse et 1a raires ou émoluments à lui accordés par le présent acte, pour inspection 5perkwee. et emmagasinage, ou qui permettra à aucun tonnelier ou autre personne

employée par cet inspecteur, de retenir ou garder aucune potasse ou per-
lasse, ou qui marquera sur le quart ou les quarts de potasse ou perlasse
d'autres descriptions on dimensions que celles prescrites par cet acte, ou
qui datera aucun certificat de pesée ou bordereau d'inspection d'un autre 10
jour que celui auquel la potasse ou perlasse a été inspectée, ou qui déli-
vrera aucun certificat de pesée ou bordereau d'inspection sans date, ou
qui ne se conformera pas aux dispositions du présent acte, et en étant

Pénalitéqu'ils légalement convaincu, encourra pour chaque telle oflense une amende
s'*oueront n'excédant pas cent livres courant, et sera pour toujours disqualifié et 15

incapable de remplir et exercer l'emploi d'inspecteur de potasse et per-
lasse dans cette province, ou celui d'assistant de tel inspecteur, et tout
inspecteur ou assistant-inspecteur ou commis, ou autres personnes qui
feront ou feront faire un bordereau d'inspection faux ou frauduleux, se-

.i ront coupables de félonie, et, en étant convaincues, seront mises aux ira- 20
le cs de fr.- vaux forcés dans le pénitentiaire provincial pour un terme n'excédant
de. pas sept années.

Les inspec-
teurs seront
tenus d'agir
lorsqu'ils en
seront rcqw

Punition
qu'encourron
ceux qui coc
treferont les
marques, etc

XVII. Et qu'il soit statué, que si quelque inspecteur de potasse ou
perlasse, ou son assistant, n'étant pas alors occupé à inspecter aucune
potasse ou perlasse (tel qu'il est prescrit par cet acte), sur demande à lui 25

s. faite les jours ouvrables (legal days) entre le lever et le coucher du so-
leil, refuse, néglige ou retarde de procéder à tel examen et inspection
dans l'espace de deux heures après que la demande lui en aura été faite,
l'inspecteur ou l'assistant qui refusera, négligera ou retardera de faire
tel examen et inspection, encourra pour chaque telle offense une amende 30
de cinq livres courant, pour 1'usage de la personne ou des personnes qui
auront été ainsi retardées.

XVIII. Et qu'il soit statué, que si quelque personne ou personnes
t contrefont aucune des dites marques de l'inspecteur, ou en estampille,

sachant qu'icelle est une contrefaçon, aucun quart ou quarts de potasse 35
ou perlasse, ou y font aucune autre marque ou marques imitant l'estam-
pille ou les estampilles de l'inspecteur ou d'aucun fabricant de potasse
ou perlasse, soit avec les estampilles même de tel inspecteur ou fabri-
cant, ou des contrefaçons d'icelles, ou qui videront aucun quart ou
quarts de potasse ou perlasse marqués, comme susdit, par un inspecteur 40
ou fabricant, afin d'y mettre d'autres potasse ou perlasse pour vendre
ou exporter, sans ôter ou effacer auparavant les dites marques, ou qùi
mettront frauduleusement dans tels quarts toute autre substance quela
potasse ou perlasse qui y avait été mise par l'inspecteur* ou le fabricant;
et si quelque personne employée par un inspecteur ou fabricantle 45
potasse ou perlasse, loue ou prête les estampilles de celui qui l'emploie
à qui que ce soit, ou connive ou.soit complice de toute évasion fraudu-
leuse des dispositions du présent acte, la personne ou les personnes ainsi
contrevenantes, encourront pour chaque telle offense une amende de
cinquante livres courant. 50

Manière de ré XIX. Et qu'il soit statué, que s'il s'élève quelques différends entre n
gler les diffé- inspecteur ou assistant-inspecteur et le propriétaire ou possesseur de qiiel-
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que potasse ou perlasse quant à la qualité d'icelle, sur la demande qui reude qui
en sera faite à un juge de paix de sa majesté du district pour lequel j"ur,.nt î'é.
agira tel inspecteur ou assistant, le dit juge de paix expédiera un ordre de ua
à trois personnes compétentes et intègres, dont l'une sera nommée par in otasse m1

à l'inspecteur ou son asssistant, l'autre par le propriétaire ou possesseur de la perl:isse.

de la potasse ou perlasse, et la troisième par le dit juge de paix, requé-
rait les dites trois personnes de l'examiner et inspecter immédiatement,
conlormnément aux dispositions du présent acte, et de faire rapport sous
serinent de leur opinion sur la qualité et la condition d'icelle, (lequel

10 serinent le dit juge de paix est par le présent autorisé et requis d'admi-
nistrer,) et leur décision, ou celle d'une majorité d'entre eux, sera finale
et décisive, soit qu'elle approuve ou désapprouve l'opinion <le l'inspec-
teur ou de son assistant, lequel sera tenu de s'y conformer, et de inar-
qtuer ou faire marquer tous et chaque quart des qualités désignées parla

15 dite décision, conformément aux dispositions de cet acte, et si la décision
de l'inspecteur ou de son assistant est par là confirmée, les frais et dé- F:rnia.
penses raisonnables du nouvel examen, tels qu'établis et adjugí·s par le
dit juge de paix, seront payés par le propriétaire ou possesseur de la po-
tasse ou perlasse, et dans le cas contraire, par linspecteur.

20 XX. Etqu'il soit statué, que rien dansle présentacte ne seracensé empò- Personne ne
cher personne d'exporter (le la potasse ou de la perlasse sans la faire inspec- sera tenu de
ter, pourvu qu'à l'un des fonds du quart qui la contiendra soient marqués faire inspecter

sa potasse ou
ou imprimés au fer rouge, lisiblement et clairement, le nom et l'adresse sa perlasse.
du fabricant, le poids et la tare du quart et la qualité des alcalis qu'il proviso quant

26 contient ; et toute personne qui exportera de la potasse ou perlasse sans à cetle qui
en faire marquer les quarts, comme susdit, ou qui y fera volontairement n'aura pas été

des marques fausses, encourra par là une amende de cinq livres courant. l"'PeetCe.

XXI. Et qu'il soit statué, que toutes les amendes, pénalités et confis- Reouvnrement
cations imposées par le présent acte, qui n'excéderont pàs dix livres (t applicati>n

80 cotrant, seront recouvrables par les inspecteurs, leurs assistants ou toute des mende .cn vertu du
autre personne qui en fera la poursuite d'une manière sommaire, devant présent acte.
deux juges de paix de sa majesté pour le district,.et à défaut de paiement,
seront prélevées par un mandat de saisie expédié par les dits juges de
paix contre les biens, meubles et effets du contrevenant ; et lorqu'elles

3 excéderont dix livres courant, elles seront poursuivies et recouvrées par
plainte on information on action intentée devant toute cour qui aura
juridiction compétente, et prélevée par saisie, comme dans les cas de
dette; et une moitié de ces amendes et pénalités, (exeptée celles à l'égard
desquelles il a été ci-devant pourvu,) lorsqu'elles auront été recouvrées,

40 seront payées immédiatement entre les mains du trésorier de la cité,
ville ou lieu où la dite action ou poursuite aura été intentée, et demeu-
reront à la disposition de la &orporation pour P'usage public de la dite
cité, ville ou lieu, respectivement, et l'autre moitié appartiendra à la
personne qui en poursuivra le recouvrement, à moins que l'action n'ait

45 été intentée par un officier de la corporation, auquel cas le tout appar-
tiendra à la corporation, pour l'usage susdit.

XXII. Et qu'il soit sfatué, que si une action ou poursuite est commen- Prescription
cée contre une 'ou dds personnes pour toute chose faite en conformité de des actions en
cet acte, telle action ou poursuite sera commencée dans l'espace* de ertu du pré-

50 douze mois depuis l'.offense commise, et non après; et le défendeur ou sent acte.
les défendeurs dans'toute telle action ou poursuite, pourront nier le fait
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Défense géné- et citer cet acte dans tout procès qui aura lieu à cet égard; et si ensuite
rale. jugement est rendu en faveur du défendeur ou des défendeurs, ou si le

demandeur ou les demandeurs sont déboutés ou discontinueni leur action
après que le défendeur ou les défendeurs auront comparu, alors le dé-
fendeur ou les défendeurs auront droit de recouvrer et recouvreront: 5
triple dépens contre les dits demandeur ou demandeurs, et aurontle'
méme recours pour iceux qu'ont les défendeurs dans d'autres cas en
vertu de la loi.

Commence- XXIII. Et qu'il soit statué, que les dispositions précédentes du présent
ment de cer acte, sauf les exceptions mentionnées dans les troisième, neuvième, 1g
tuioi du pré- onzième et douzième sections d'icelui auront force et eflet, le, depuis et
sent acte. après le premier jour de janvier mil huit cent cinquante-trois, etpas

auparavant.


